
A retourner avant le 12 septembre 2008 à IDEAL Connaissances
Par courrier : 93, avenue de Fontainebleau - 94276 Le Kremlin-Bicêtre Cedex
Par fax : 01.45.15.09.00 - Tél. : 01.45.15.09.09

Organisme :

Adresse :

Code Postal : Ville :

Nom/Prénom :

Fonction :

Tel organisme : Fax organisme:

Tel direct : Fax direct:

E- Mail :

Adresse de facturation si différente :

Organisme :

Adresse :

Code Postal : Ville :

Une confirmation d’inscription sera adressée par email. Pour toute information contactez IDEAL Connaissances au 01 45 15 09 09

TARIFS COLLOQUE
Ces prix comprennent la participation aux ateliers, à l’ensemble des séances plénières, aux forums
(dans la mesure des places disponibles), ainsi que l’accès au salon.
Les transports et l’hébergement sont à la charge des participants. 

Adhérents au Réseau IDEAL, abonnés aux Réseaux Sociaux* . . . . . . . . . . . . . . . . ■■  Gratuit (hors déjeuners)

Je suis abonné(e) au Réseau/Club : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Collectivités publiques ou associations. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ■■  150 € TTC ■■  120 € TTC
Entreprises . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ■■  200 € TTC ■■  160 € TTC
Enseignants. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ■■  100 € TTC

DEJEUNERS (réservation obligatoire, aucun déjeuner ne sera vendu sur place)

Je déjeune le mardi 23 septembre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ■■  25 € TTC
Je déjeune le mercredi 24 septembre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ■■  25 € TTC
Tout déjeuner non coché ne sera pas pris en compte.

REGLEMENT

Ci-joint mon règlement de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . € TTC établi à l’ordre d’IDEAL Connaissances

■■  Je souhaite recevoir un fichet de réduction SNCF (- 20%)

Fait à :

Le :

Une confirmation d’inscription sera adressée par email.
Pour toute information contactez IDEAL au 01 45 15 09 09

GROUPE
Tarifs préférentiels - 20%
(À partir de 3 participants
du même organisme)

*A savoir : ANDASS, ASE, CESU, CIAS, Petite Enfance, Gens du Voyage, Habitat-Logement, Insertion, Intégration et Prévention des Discriminations, PA-PH. L’abonnement aux Réseaux comprend : 3 formations
techniques annuelles,  un accès au forum d’échange et à la Bibliothèque ainsi qu’un accès illimité à tous les évènements organisés par IDEAL Connaissances - Infos : 01 45 15 09 27 

Signature

SOLIDARITÉ1ers ateliers
nationaux de la

INSCRIPTION Prière de remplir le bulletin recto verso ou une
photocopie de bulletin par personne (condition
d’inscription au verso).
IDEAL Connaissances est un organisme de
formation déclaré sous le N° 11.94.07.205.94.
Votre inscription est donc déductible des
cotisations dues au titre de la formation
continue.

✃



SOLIDARITÉ1ers ateliers
nationaux de la

INSCRIPTION OBLIGATOIRE
Pour assurer une meilleure qualité des débats, le nombre de places disponibles aux ateliers
et forums est limité. Les inscriptions seront enregistrées par ordre d’arrivée.

24
Mercredi

23
Mardi

Je m’inscris de 14h00 A 15h30 :
aux ateliers
❏ Atelier 1 - Les alternatives entre le maintien

à domicile et l’entrée en établissement
Personnes âgées/Logement

❏ Atelier 2 - L’accueil des enfants handicapés
Petite enfance/Personnes handicapées

❏ Atelier 3 - Le rSa méthode, contenu et impact
Insertion

❏ Atelier 4 - La mise en œuvre de l’observatoire
Aide sociale à l’enfance

❏ Atelier 5 - La lutte contre l’habitat indigne
Logement

❏ Atelier 6 - Le CESU préfinancé
Transverse

au forum
❏ Forum 1 - Mise en place et gestion des aires d’accueil

Logement

Je m’inscris de 16h00 A 17h30 :
aux ateliers
❏ Atelier 7- Favoriser un meilleur accès aux droits

dans les collectivités territoriales
Insertion

❏ Atelier 8 - Mémoire, culture et devenir commun
Egalité et identité

❏ Atelier 9 - Habitat et gens du voyage
Logement/Insertion

❏ Atelier 10 - Le projet pour l’Enfant
Aide sociale à l’enfance

❏ Atelier 11 - Convergence des dispositifs personnes âgées,
personnes handicapées
Personnes âgées/Personnes handicapées

❏ Atelier 12 - Le citoyen, usager des politiques sociales
Transverse

au forum
❏ Forum 2 - Mettre en place des moyens

de paiements autorisés
Transverse

Je m’inscris de 9h00 A 10h30 :
aux ateliers
❏ Atelier 13 - Micro crèches

Petite enfance
❏ Atelier 14 - Mettre en œuvre la coordination gérontologique sur un territoire

Personnes âgées
❏ Atelier 15 - Droit au logement opposable

Logement/Insertion
❏ Atelier 16 - Comment rapprocher le monde de l’entreprise et de l’insertion

Insertion
❏ Atelier 17 - Améliorer les déplacements et leur prise en charge

Personnes handicapées
❏ Atelier 18 - Le micro crédit personnel

Insertion

au forum
❏ Forum 3 - Développer la promotion de la santé au sein des collectivités

Transverse

Je m’inscris de 11h00 A 12h30 :
aux ateliers
❏ Atelier 19 - Les prises en charges pluri institutionnelles conjointes

Aide sociale à l’enfance
❏ Atelier 20 - Comment élaborer des plans de compensation de qualité ?

Personnes handicapées
❏ Atelier 21 - Les classes et structures passerelles

Petite enfance
❏ Atelier 22 - Quelles politiques départementales de qualité

pour le maintien à domicile
Personnes âgées

❏ Atelier 23 - L’accompagnement social des publics spécifiques
Insertion

au forum
❏ Forum 4 - Logement social, développement durable

et collectivités territoriales
Logement

Je m’inscris de 14h00 A 15h00 :
❏ Laboratoire 1 - L’aide aux aidants familliaux

Personnes âgées
❏ Laboratoire 2 - Egalité de traitement et collectivités

Egalité et identité
❏ Laboratoire 3 - Mieux vivre ensemble sur un territoire

Transverse
❏ Laboratoire 4 - Travailleurs pauvres et familles démunies

Insertion 
❏ Laboratoire 5 - Les technologies de l’information au service de l’autonomie

Personnes âgées

CONDITIONS D’INSCRIPTION/ANNULATION 
Les inscriptions non règlées ne seront pas prises en compte. Cependant, les
administrations ont la possibilité de fournir un bon de commande dûment signé
par l’autorité compétente, si le règlement ne peut-être joint à l’inscription. Toute
annulation parvenue avant le 10 septembre 2008 donnera lieu à un remboursement
de 80 %. Après cette date, aucun remboursement ne pourra être effectué. Conformément
à l’article 27 de la loi informatique et libertés du 06/01/78, nous vous informons que
les informations qui vous sont demandées feront l’objet d’un traitement automatisé
de données à des fins commerciales. Vous pouvez accéder à ces informations et
en demander la rectification si nécessaire. 
Si vous ne souhaitez pas que vos coordonnées soient transmises, cochez ici ❏




